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(54) CEINTURE DE MAROQUINERIE RÉVERSIBLE

(57) L’invention concerne une ceinture de maroqui-
nerie réversible (1) comportant un ruban (2) comportant
une fente (10), un passant (3) monté mobile en transla-
tion, une boucle (4) assujettie mécaniquement en rota-
tion, et un ardillon (5) assujetti en rotation et mobile par
rapport à la boucle et au travers de la fente ; la première
extrémité (8) du ruban est libre et non repliée, et le ruban
est pourvu d’au moins une première portion (11) présen-
tant une première largeur, et d’au moins une deuxième

portion (12) amincie présentant une deuxième largeur
inférieure à la première largeur, s’étendant depuis la
première extrémité, et rejoignant la première portion,
avec le passant qui est monté mobile en translation
sur la deuxième portion amincie de sorte à être interposé
entre la boucle et la première portion du ruban, et qui est
accessible aussi bien depuis la première face du ruban
que depuis la deuxième face du ruban.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne une ceinture de maroqui-
nerie.
[0002] Elle concerne plus particulièrement une cein-
ture de maroquinerie réversible.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0003] Une ceinture comporte généralement un ruban
présentant une première face et une deuxième face
opposée à la première face, le ruban présentant une
longueur déterminée et s’étendant entre une première
extrémité repliée et une deuxième extrémité non repliée
qui est opposée à la première extrémité repliée.
[0004] Une telle ceinture comporte également un mé-
canisme de fermeture de la ceinture formé par une
boucle assujettie mécaniquement en rotation à la pre-
mière extrémité repliée du ruban, et par unardillonmonté
mobile en rotation sur la boucle au niveau de la première
extrémité repliée du ruban.
[0005] Une telle ceinture comporte en outre une plu-
ralité d’orifices ménagés à distance l’un de l’autre selon
un écart déterminé, à l’opposé de la boucle et de l’ardil-
lon, du côté de la deuxième extrémité, et prévus pour
recevoir l’ardillon lorsque ladeuxièmeextrémitédu ruban
est introduite dans la boucle de sorte à réaliser la ferme-
ture du ruban de la ceinture.
[0006] Une telle ceinture comporte généralement aus-
si un ou plusieurs passants qui sont montés sur le ruban,
par exemple mobiles dans un espace délimité par la
première extrémité repliée.
[0007] Certaines ceintures sont dites réversibles. Cela
signifie qu’elles peuvent être portées avec la première
face visible ou bien avec la deuxième face visible.
[0008] En particulier, on connaît du brevet américain
US 2,676,379 une ceinture telle que celle décrite ci-
dessus et comportant en outre une fente ménagée dé-
bouchant dans le ruban depuis la première extrémité et
en regard d’une zone pivot où l’ardillon est mobile en
rotation par rapport à la boucle.
[0009] Ainsi, l’ardillon peut être articulé en rotation au
travers de la fente pour se trouver soit du côté de la
première face du ruban, soit du côté de la deuxième face
du ruban, de sorte que la ceinture peut être utilisée de
manière réversible.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0010] L’invention vise à fournir une ceinture de maro-
quinerie réversible, du typedecelle décrite ci-dessus, qui
soit particulièrement simple et commode tant à la fabri-
cation qu’à l’utilisation.
[0011] À cet effet, l’invention a pour objet une ceinture
demaroquinerie réversible comportant un ruban présen-
tant une première face et une deuxième face opposée à

la première face, le ruban présentant une longueur dé-
terminée et s’étendant entre une première extrémité et
une deuxième extrémité opposée à la première extré-
mité, le ruban comportant une fente s’étendant depuis la
première extrémité et débouchant sur la première face et
sur la deuxième face, la ceinture de maroquinerie réver-
sible comportant en outre un passant monté mobile en
translation sur le ruban, une boucle assujettie mécani-
quement en rotation à la première extrémité du ruban, et
un ardillon assujetti mécaniquement en rotation à la
première extrémité du ruban et mobile par rapport à la
boucle et au travers de la fente ; la ceinture de maroqui-
nerie réversible étant caractérisée en ce que la première
extrémité du ruban est libre et non repliée, et le ruban est
pourvu d’au moins une première portion présentant une
première largeur et d’au moins une deuxième portion
amincie présentant une deuxième largeur inférieure à la
première largeur, s’étendant depuis la première extré-
mité libre et non repliée et rejoignant la première portion,
avec le passant qui estmontémobile en translation sur la
deuxième portion amincie de sorte à être interposé entre
la boucle et la première portion du ruban et qui est
accessible aussi bien depuis la première face du ruban
que depuis la deuxième face du ruban.
[0012] La ceinture selon l’invention combine le fait
d’avoir l’ardillon mobile au travers de la fente ménagée
dans le ruban ainsi que la deuxième portion amincie du
ruban le long de laquelle est mobile en translation le
passant. En outre, dans la ceinture selon l’invention,
chacune de la fente et de la deuxième portion amincie
s’étendent depuis la première extrémité libre et non re-
pliée du ruban, à laquelle est articulée en rotation la
boucle et l’ardillon.
[0013] Une telle combinaison permet d’utiliser la cein-
ture de manière réversible, tout en simplifiant sa fabrica-
tion et son utilisation.
[0014] Des caractéristiques préférées, simples,
commodes et économiques de la ceinture selon l’inven-
tion sont présentées ci-après.
[0015] Le ruban peut présenter une épaisseur déter-
minée sur sa longueur déterminée, formée d’une pre-
mière bande de matière et d’une deuxième bande de
matière disposées l’une contre l’autre et assujetties mé-
caniquement l’une avec l’autre, avec la boucle qui est
partiellement prise en sandwich entre la première bande
de matière et la deuxième bande de matière, au niveau
de la première extrémité libre et non repliée.
[0016] La première bande de matière et la deuxième
bande de matière peuvent être réalisées en une seule
pièce repliéesur elle-mêmeet labouclepeut êtrepriseen
sandwich au niveau du pli.
[0017] La première bande de matière et la deuxième
bande de matière peuvent être distinctes l’une de l’autre
et se rejoignent au niveau de la première extrémité libre
et non repliée du ruban par un ajout de matière recou-
vrant au moins partiellement la boucle.
[0018] La première bande de matière et la deuxième
bandedematièrepeuvent être cousues l’uneavec l’autre
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sur des bords du ruban et la fente peut être au moins
partiellement entourée d’un trait de couture additionnel.
[0019] La première portion et la deuxième portion
amincie peuvent se rejoindre au niveau d’une première
portion de jonction présentant une largeur variable dimi-
nuant depuis la première portion vers la deuxième por-
tion amincie.
[0020] La première portion de jonction peut présenter
un bord en biseau ou un bord incurvé.
[0021] La première face du ruban peut présenter un
premier motif et/ou une première teinte et la deuxième
face du ruban peut présenter un deuxièmemotif différent
du premier motif et/ou une deuxième teinte différente de
la première teinte.
[0022] Le ruban peut comporter une pluralité d’orifices
traversants, qui sont ménagés débouchant sur la pre-
mière face et sur la deuxième face et à distance l’un de
l’autre selon un écart déterminé depuis la deuxième
extrémité, chaque orifice traversant étant configuré pour
recevoir l’ardillon lorsque ladeuxièmeextrémitédu ruban
est introduite dans la boucle, de sorte à réaliser la fer-
meture de la ceinture.
[0023] Le ruban peut être pourvu d’au moins une troi-
sième portion amincie présentant une troisième largeur
inférieure à la première largeur et s’étendant depuis la
deuxième extrémité et/ou étant interposée entre deux
sections de la première portion.
[0024] Le passant peut être pourvu d’une structure
fermée de matière définissant au moins un orifice tra-
versant qui présente une forme sensiblement rectangu-
laire ayant une première dimension en profondeur supé-
rieure à deux fois l’épaisseur déterminée du ruban et une
deuxième dimension en largeur supérieure à la deu-
xième largeur de la deuxième portion amincie et infé-
rieure à la première largeur de la première portion du
ruban.
[0025] Le passant peut comporter un premier organe
en forme de H situé sur la première face du ruban et
orienté selon la longueur et/ou la largeur du ruban, un
deuxième organe en forme de H situé sur la deuxième
face du ruban et orienté selon la longueur et/ou la largeur
du ruban, et une pluralité de pontets rejoignant chacun le
premier organe en forme de H et le deuxième organe en
forme de H.
[0026] La boucle peut être formée d’un cadre compor-
tant unepremièreportionen formed’arcen fer à cheval et
présentant une première extrémité et une deuxième
extrémité opposée à la première extrémité, et une deu-
xièmeportion droite rejoignant la première extrémité et la
deuxièmeextrémité de la premièreportionen formed’arc
en fer à cheval et étant assujettie mécaniquement en
rotation à la première extrémité du ruban.
[0027] La première portion en forme d’arc en fer à
cheval et la deuxième portion droite peuvent délimiter
uneouverture d’introduction de la deuxièmeextrémité du
ruban dans le cadre de la boucle.
[0028] L’ardillon peut être assujetti mécaniquement en
rotation autour de la deuxième portion droite du cadre

formant la boucle.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0029]

La figure 1 représente schématiquement et en per-
spective, une vue d’ensemble d’une ceinture de
maroquinerie réversible conforme à l’invention dans
une position ouverte avec la première face appa-
rente d’un ruban de la ceinture.
La figure 2 est une vue similaire à la figure 1, avec la
ceinture de maroquinerie réversible dans une posi-
tion fermée.
La figure 3 représente schématiquement et partiel-
lement, en vue de face, un détail au niveau d’une
première extrémité de la ceinture de maroquinerie
réversible visible sur la figure 1.
La figure 4 est une vue similaire à la figure 3 mais
avec la deuxième face du ruban apparente.
La figure 5 représente schématiquement et partiel-
lement, en vue de dessus, le détail visible sur la
figure 4.
La figure 6 est une vue similaire à la figure 5, dans
laquelle l’ardillon est tourné de quasiment 180° et se
trouve dans la fente de la ceinture de maroquinerie
réversible.
La figure 7 est une vue similaire aux figures 5 et 6,
dans laquelle l’ardillon est tourné davantage de 180°
par rapport à l’ardillon sur la figure 6.
La figure 8 est une vue similaire à la figure 2 mais
avec la deuxième face du rubanapparente à la place
de la première face du ruban.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’INVENTION

[0030] Les figures 1 et 2 illustrent une ceinture de
maroquinerie 1 réversible, respectivement dans une
configuration ouverte et dans une configuration fermée,
comportant un ruban 2, un passant 3 monté coulissant
sur le ruban 2, une boucle 4 assujettie mécaniquement
en rotationpar rapport au ruban2et unardillon5 assujetti
mécaniquement en rotation par rapport au ruban 2 et par
rapport à la boucle 4.
[0031] Le ruban 2 présente une première face 6 et une
deuxième face 7 opposée à la première face 6.
[0032] La première face 6 du ruban 2 présente un
premier motif et une première teinte, tandis que la deu-
xième face du ruban présente un deuxième motif diffé-
rent dupremiermotif et une deuxième teinte différente de
la première teinte.
[0033] Le ruban 2 présente une longueur déterminée
et s’étend entre une première extrémité 8 et une deu-
xième extrémité 9 opposée à la première extrémité 8.
[0034] La première extrémité 8 du ruban 2 est libre, et
notamment non repliée.
[0035] En d’autres termes, la première extrémité 8 ne
comporte pas de repli de matière sur une des première
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face 6 et deuxième face 7 du ruban 2, de telle sorte que le
passant 3 n’est pas bloqué dans un espace ménagé par
un tel repli de matière.
[0036] Dans l’exemple illustré, la deuxièmeextrémité 9
du ruban 2 est libre et en forme de pointe de flèche, et
comporte des bords incurvés.
[0037] Le ruban 2 comporte une fente 10 s’étendant
depuis la première extrémité 8 et débouchant sur la
première face 6 et sur la deuxième face 7.
[0038] La fente 10 est configurée pour permettre à
l’ardillon 5 d’être accessible aussi bien au niveau de la
première face 6 qu’au niveau de la deuxième face 7 du
ruban 2 (voir ci-après plus en détail).
[0039] Le ruban2 est pourvu d’unepremière portion 11
présentant une première largeur et d’une deuxième por-
tion amincie 12 présentant une deuxième largeur infé-
rieure à la première largeur.
[0040] La deuxième portion amincie 12 s’étend depuis
la première extrémité libre 8 et rejoint la première portion
11 du ruban 2.
[0041] Ladeuxièmeportionamincie12s’étendsur une
deuxième longueur déterminée, par exemple comprise
entre 1/10 et 1/5 de la longueur déterminée du ruban 2.
[0042] En particulier, la fente 10 du ruban 2 s’étend ici
uniquement sur la deuxième portion amincie 12.
[0043] Dans l’exemple illustré, la premièreportion11et
la deuxième portion amincie 12 se rejoignent au niveau
d’une première portion de jonction 13 présentant une
largeur variable diminuant depuis la première portion 11
vers la deuxième portion amincie 12.
[0044] La première portion de jonction 13 présente ici
un bord en biseau.
[0045] Dans l’exemple illustré, le ruban 2 est pourvu
d’une troisième portion amincie 14 présentant une troi-
sième largeur inférieure à la première largeur de la pre-
mière portion 11 et s’étendant depuis la deuxième ex-
trémité 9.
[0046] La troisième portion amincie 14 et la deuxième
portion amincie 12 sont ici séparées par la première
portion 11.
[0047] La troisième largeur de la troisième portion
amincie 14 est sensiblement identique à la deuxième
largeur de la deuxième portion amincie 12.
[0048] Dans l’exemple illustré, la troisième portion
amincie 14 et la première portion 11 se rejoignent au
niveau d’une deuxième portion de jonction 15.
[0049] La deuxième portion de jonction 15 présente ici
une largeur variable qui diminue depuis la première por-
tion 11 vers la troisième portion amincie 14, et un bord en
biseau.
[0050] Dans l’exemple illustré, le ruban 2 comporte
une pluralité d’orifices traversants 16, qui sont ménagés
débouchant sur la première face 6 et sur la deuxième
face 7 et à distance l’un de l’autre selon un écart déter-
miné depuis la deuxième extrémité 9.
[0051] Le ruban2 comporte ici cinq orifices traversants
16, qui sont ménagés dans la troisième portion amincie
14.

[0052] Chaque orifice traversant 16 est configuré pour
recevoir l’ardillon 5 lorsque la deuxième extrémité 9 du
ruban 2 est introduite dans la boucle 4, de sorte à réaliser
la fermeture de la ceinture de maroquinerie 1 (figure 2).
[0053] Le passant 3 est monté mobile en translation
sur la deuxième portion amincie 12 du ruban 2 et est
accessible aussi bien depuis la première face 6 que
depuis la deuxième face 7 du ruban 2.
[0054] En d’autres termes, le passant 3 est interposé
entre la boucle 4 et la première portion 11 du ruban 2 de
telle sorte que le passant 3 est mobile en translation
uniquement sur la deuxième portion amincie 12 du ruban
2, et ici en particulier entre la boucle 4 et la première
portion de jonction 13 du ruban 2.
[0055] La course du passant 3 sur le ruban 2 est donc
limitée.
[0056] Le passant 3 est configuré pour maintenir le
ruban 2 au niveau de sa deuxième extrémité 9 contre la
deuxième portion amincie 12.
[0057] La boucle 4 est assujettie mécaniquement en
rotation à la première extrémité 8 du ruban 2.
[0058] L’ardillon 5 est assujetti mécaniquement en
rotation à la première extrémité 8 du ruban2et estmobile
par rapport à la boucle 4 et au travers de la fente 10 du
ruban 2.
[0059] En d’autres termes, l’ardillon 5 peut traverser la
fente 10 de l’une à l’autre des première face 6 et deu-
xième face 7 du ruban 2, de sorte que l’ardillon 5 peut
venir en butée contre la boucle 4 du côté de la première
face 6 ou de la deuxième face 7 du ruban 2.
[0060] Ainsi, la boucle 4 et l’ardillon 5 forment un
mécanisme d’ouverture et de fermeture de la ceinture
de maroquinerie 1 réversible.
[0061] Dans la configuration ouverte, telle qu’illustrée
sur la figure 1, la deuxième extrémité 9 du ruban 2 se
trouve à distance de la première extrémité 8 et n’est pas
introduite dans la boucle 4.
[0062] Dans la configuration fermée, telle qu’illustrée
sur la figure 2, la deuxième extrémité 9 du ruban 2 est
introduite dans la boucle 4 et le passant 3, et l’ardillon 5
est introduit dans un orifice traversant 16 choisi parmi la
pluralité d’orifices traversants 16 et est en contact contre
la boucle 4.
[0063] En références aux figures 3 et 4, on va décrire
plus en détail chacun du ruban 2, du passant 3, de la
boucle 4 et de l’ardillon 5 de la ceinture demaroquinerie 1
réversible.
[0064] Le ruban 2 présente une épaisseur déterminée
sur sa longueur déterminée, qui est formée d’une pre-
mière bande de matière et d’une deuxième bande de
matière.
[0065] En particulier, la première bande de matière
présente la première face 6 du ruban 2 et la deuxième
bande de matière présente la deuxième face 7 du ruban
2.
[0066] La première bande de matière et la deuxième
bande de matière sont disposées l’une contre l’autre et
assujetties mécaniquement l’une avec l’autre, avec la
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boucle 4 qui est partiellement prise en sandwich entre la
première bande de matière et la deuxième bande de
matière, au niveau de la première extrémité 8 du ruban 2.
[0067] En particulier, la première bande de matière et
la deuxième bande de matière sont réalisées en une
seule pièce repliée sur elle-même avec la boucle 4 qui
est ici prise en sandwich au niveau d’un pli 17.
[0068] En d’autres termes, la première bande de ma-
tière et la deuxième bande de matière sont ici symétri-
ques l’une par rapport à l’autre.
[0069] Le pli 17 formé par la première bande de ma-
tière et la deuxième bande de matière définit la première
extrémité 8 du ruban 2.
[0070] Ainsi, la fente 10 traverse à la fois la première
bande de matière et la deuxième bande de matière.
[0071] Dans l’exemple illustré, la première bande de
matière et la deuxième bande de matière sont cousues
l’une à l’autre par un premier trait de couture 18 à proxi-
mité des bords du ruban 2 et le long de la longueur
déterminée du ruban 2.
[0072] Dans l’exemple illustré, la fente 10 est partiel-
lement entourée d’un deuxième trait de couture 19, dit
trait de couture additionnel.
[0073] Le deuxième trait de couture 19 est configuré
pour assujettir mécaniquement la première bande de
matière et la deuxième bande de matière du ruban 2
localement autour de la fente 10.
[0074] Dans l’exemple illustré, le passant 3 est pourvu
d’une structure fermée de matière définissant un orifice
traversant 20 présentant une forme sensiblement rec-
tangulaire ayant une première dimension en profondeur
supérieure à deux fois l’épaisseur déterminée du ruban
2, et une deuxième dimension en largeur supérieure à la
deuxième largeur de la deuxième portion amincie 12 et
inférieure à la première largeur de la première portion 11
du ruban 2.
[0075] L’orifice traversant 20 est configuré pour ac-
cueillir la deuxième portion amincie 12, de sorte à former
avec la première face 6 du ruban 2 un premier espace de
réception de la deuxième extrémité 9 du ruban 2, et à
former avec la deuxième face 7 du ruban 2 un deuxième
espacede réceptionde la deuxièmeextrémité 9du ruban
2.
[0076] Les premier et deuxième espaces de réception
de la deuxième extrémité 9 du ruban 2 sont configurés
pour accueillir et maintenir la deuxième extrémité 9 du
ruban 2 dans la configuration fermée de la ceinture de
maroquinerie 1 réversible.
[0077] Dans l’exemple illustré, le passant 3 comporte
un premier organe en forme deH21 situé sur la première
face 6 du ruban 2 et un deuxième organe en forme de H
22 situé sur la deuxième face 7 du ruban 2.
[0078] Le premier organe en forme de H 21 est orienté
selon la longueur du ruban 2, tandis que le deuxième
organe en forme de H 22 est orienté selon la largeur du
ruban 2.
[0079] Le premier organe en forme de H 21 et le
deuxième organe en forme de H 22 comporte chacun

une première branche 25, une deuxième branche 26
parallèle à la première branche 25 et une troisième
branche 27 rejoignant, notamment ici de manière mé-
diane, lapremièrebranche25et ladeuxièmebranche26.
[0080] La première branche 25 de chacun du premier
organeen formedeH21et dudeuxièmeorganeen forme
de H 22 présente une première extrémité et une deu-
xième extrémité opposée à la première extrémité.
[0081] La deuxième branche 26 de chacun du premier
organeen formedeH21et dudeuxièmeorganeen forme
de H 22 présente une troisième extrémité et une qua-
trième extrémité opposée à la troisième extrémité.
[0082] En particulier, la première extrémité et la deu-
xième extrémité de la première branche 25 du premier
organeen formedeH21sontalignéesentreellesselon la
longueur du ruban 2, tandis que la première extrémité et
la deuxième extrémité de la première branche 25 du
deuxième organe en forme de H 22 sont alignées entre
elles selon la largeur du ruban 2.
[0083] Demanière similaire, la troisièmeextrémitéet la
quatrième extrémité de la deuxième branche 26 du pre-
mier organe en formedeH21 sont ici alignées entre elles
selon la longueur du ruban 2, tandis que la troisième
extrémité et la quatrième extrémité de la deuxième bran-
che 26 du deuxième organe en forme de H 22 sont ici
alignées entre elles selon la largeur du ruban 2.
[0084] Dans l’exemple illustré, le passant 3 comporte
en outre une pluralité de pontets rejoignant chacun le
premier organe en forme de H 21 situé sur la première
face6et le deuxièmeorganeen formedeH22situésur la
deuxième face 7 du ruban 2.
[0085] En particulier, la pluralité de pontets comporte
ici un premier pontet 32 rejoignant la première branche
25 du premier organe en forme de H 21 à la première
branche 25 du deuxième organe en forme de H 22, un
deuxième pontet 33 adjacent au premier pontet 32 et
rejoignant la première branche 25 du premier organe en
forme de H 21 à la deuxième branche 26 du deuxième
organe en forme de H 22, un troisième pontet 34 opposé
au premier pontet 32 et rejoignant la deuxième branche
26 du premier organe en forme de H 21 à la première
branche 25 du deuxième organe en forme de H 22, et un
quatrième pontet 35 opposé au deuxième pontet 33,
adjacent au troisièmepontet 34et rejoignant la deuxième
branche 26 du premier organe en forme de H 21 à la
deuxièmebranche26dudeuxièmeorganeen formedeH
22.
[0086] En particulier, le premier pontet 32 rejoint la
première extrémité du premier organe en forme de H
21et la premièreextrémité dudeuxièmeorganeen forme
de H 22, le deuxième pontet 33 rejoint la deuxième
extrémité du premier organe en forme de H 21 et la
troisième extrémité du deuxième organe en forme de
H 22, le troisième pontet 34 rejoint la troisième extrémité
du premier organe en forme de H 21 et la deuxième
extrémité du deuxième organe en forme de H 22, et le
quatrième pontet 35 rejoint la quatrième extrémité du
premier organe en forme de H 21 et la quatrième ex-
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trémité du deuxième organe en forme de H 22.
[0087] Dans l’exemple illustré, la boucle 4 est formée
d’un cadre 36 comportant une première portion 37 en
forme d’arc en fer à cheval et présentant une première
extrémité 38 et une deuxième extrémité 39 opposée à la
première extrémité 38, et une deuxième portion droite
(non visible sur les figures 1 à 8) rejoignant la première
extrémité 38 et la deuxième extrémité 39 de la première
portion 37 en forme d’arc en fer à cheval et étant assu-
jettie mécaniquement en rotation à la première extrémité
38 du ruban 2.
[0088] En d’autres termes, la deuxième portion droite
du cadre 36 de la boucle 4 est prise en sandwich au
niveau du pli 17.
[0089] La première portion 37 en forme d’arc en fer à
cheval et la deuxième portion droite délimitent une ou-
verture d’introduction 40 de la deuxième extrémité 6 du
ruban 2 dans le cadre 36 de la boucle 4.
[0090] Dans l’exemple illustré, l’ardillon 5 comporte
une tige 41 présentant une première extrémité libre 42
et une deuxième extrémité 43 opposée à la première
extrémité 42, et une portion de montage 44 s’étendant
depuis la deuxième extrémité 43.
[0091] La première extrémité libre 42 de l’ardillon 5 est
configurée pour venir en butée contre la boucle 4, et
notamment du côté de la première face 6 ou du côté
de la deuxième face 7.
[0092] La portion de montage 44 est configurée pour
être assujettie mécaniquement à la deuxième portion
droite du cadre 36 de la boucle 4.
[0093] La portion de montage 44 est pourvue d’un
orifice de montage traversant (non visible sur les figures
1 à 8), qui est configuré pour accueillir la deuxième
portion droite du cadre 36 de la boucle 4, de sorte à
assujettir mécaniquement en rotation l’ardillon 5 à la
boucle 4.
[0094] On va à présent d’écrire en références aux
figures 5 à 7 un déplacement de l’ardillon 5 nécessaire
pour réaliser un changement de face apparente de la
ceinture de maroquinerie 1 réversible, en particulier ici
pour rendre la deuxième face 7 apparente à la place de la
première face 6 du ruban 2.
[0095] Sur la figure5, l’ardillon 5est dansunepremière
position en butée contre la boucle 4 du côté de la pre-
mière face 6 du ruban 2, et en particulier contre la pre-
mière portion 37 en forme d’arc en fer à cheval du cadre
36 de la boucle 4.
[0096] Sur la figure 6, l’ardillon 5 est tourné de quasi-
ment 180° par rapport à sa première position dans la
figure 5, et se trouve dans une deuxième position dans la
fente 10 du ruban 2.
[0097] Sur la figure 7, l’ardillon 5 est tourné à nouveau
de quasiment 180° par rapport à sa deuxième position
dans la figure 6, toujours dans unmêmesens de rotation,
de sorte à traverser complètement la fente 10 du ruban 2
et venir dans une troisième position en buté contre la
boucle 4 du côté de la deuxième face 7 du ruban 2, et en
particulier contre la première portion 37en formed’arc en

fer à cheval du cadre 36 de la boucle 4.
[0098] On notera en référence à la figure 8, que la
ceinture demaroquinerie 1 réversible est dans une confi-
guration fermée comme illustrée sur la figure 2mais avec
pour face apparente la deuxième face 7 à la place de la
première face 6 du ruban 2, et que ce changement de
face apparente est notamment rendu possible par le
déplacement de l’ardillon 5 tel que décrit ci-dessus.
[0099] Laceinturedemaroquinerie1 réversible décrite
ci-dessus combine donc le fait d’avoir l’ardillon 5 mobile
au travers de la fente 10 ménagée dans le ruban 2 ainsi
que la deuxième portion amincie 12 du ruban 2 le long de
laquelle est mobile en translation le passant 3.
[0100] Une telle combinaison permet d’utiliser la cein-
ture de maroquinerie 1 de manière réversible, tout en
simplifiant sa fabrication et son utilisation.
[0101] Des variantes non illustrées sont décrites ci-
dessous.
[0102] La première face du ruban peut présenter un
premier motif et une première teinte et la deuxième face
du ruban peut présenter un deuxième motif identique au
premier motif et une deuxième teinte différente de la
première teinte.
[0103] La première face du ruban peut présenter un
premier motif et une première teinte et la deuxième face
du ruban peut présenter un deuxième motif différent du
premier motif et une deuxième teinte identique à la pre-
mière teinte.
[0104] La première bande de matière et la deuxième
bande de matière peuvent être distinctes l’une de l’autre
et être jointes à la première extrémité libre et non repliée
du ruban par un ajout de matière recouvrant au moins
partiellement la boucle.
[0105] La première portion de jonction peut présenter
un bord incurvé ou de forme quelconque adaptée.
[0106] La fente peut s’étendre sur la deuxième portion
amincie et la première portion du ruban.
[0107] Le ruban peut être pourvu d’au moins une troi-
sième portion amincie présentant une troisième largeur
inférieure à la première largeur de la première portion et
étant interposée entre deux sections de la première
portion.
[0108] La deuxième portion de jonction peut présenter
un bord incurvé ou de forme quelconque.
[0109] La ceinture demaroquinerie peut comporter en
outre au moins un deuxième passant monté mobile en
translation sur l’au moins une troisième portion amincie.
[0110] La boucle peut ici être formée d’un cadre ayant
une forme rectangulaire ou de forme quelconque.
[0111] L’ardillon peut comporter une portion de mon-
tage repliée autour de la deuxième portion droite du
cadre de la boucle.
[0112] Plus généralement, l’invention ne se limite pas
aux exemples décrits et représentés.
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Revendications

1. Ceinture de maroquinerie réversible (1) comportant
un ruban (2) présentant une première face (6) et une
deuxième face (7) opposée à la première face (6), le
ruban (2) présentant une longueur déterminée et
s’étendant entre une première extrémité (8) et une
deuxième extrémité (9) opposée à la première ex-
trémité (8), le ruban (2) comportant une fente (10)
s’étendant depuis la première extrémité (8) et dé-
bouchant sur la première face (6) et sur la deuxième
face (7), la ceinture de maroquinerie réversible (1)
comportant en outre un passant (3)montémobile en
translation sur le ruban (2), une boucle (4) assujettie
mécaniquement en rotation à la première extrémité
(8) du ruban (2), et un ardillon (5) assujetti mécani-
quement en rotation à la première extrémité (8) du
ruban (2) et mobile par rapport à la boucle (4) et au
travers de la fente (10); la ceinture de maroquinerie
réversible (1) étant caractérisée en ce que la pre-
mière extrémité (8) du ruban (2) est libre et non
repliée, et le ruban (2) est pourvu d’au moins une
première portion (11) présentant une première lar-
geur et d’au moins une deuxième portion amincie
(12) présentant une deuxième largeur inférieure à la
première largeur, s’étendant depuis la première ex-
trémité (8) libre et non repliée et rejoignant la pre-
mière portion (11), avec le passant (3) qui est monté
mobile en translation sur la deuxième portion amin-
cie (12) desorte àêtre interposéentre laboucle (4) et
la première portion (11) du ruban (2) et qui est
accessible aussi bien depuis la première face (6)
du ruban (2) que depuis la deuxième face (7) du
ruban.

2. Ceinture de maroquinerie selon la revendication 1,
caractérisée en ce que le ruban (2) présente une
épaisseur déterminée sur sa longueur déterminée,
formée d’une première bande de matière et d’une
deuxième bande de matière disposées l’une contre
l’autre et assujettiesmécaniquement l’une avec l’au-
tre, avec la boucle (4) qui est partiellement prise en
sandwich entre la première bande de matière et la
deuxième bande de matière, au niveau de la pre-
mière extrémité (11) libre et non repliée.

3. Ceinture de maroquinerie selon la revendication 2,
caractérisée en ce que la première bande de ma-
tière et la deuxième bande dematière sont réalisées
enuneseulepièce repliéesur elle-mêmeet laboucle
(4) est prise en sandwich au niveau du pli (17).

4. Ceinture de maroquinerie selon la revendication 2,
caractérisée en ce que la première bande de ma-
tière et la deuxièmebande dematière sont distinctes
l’une de l’autre et se rejoignent au niveau de la
première extrémité (8) libre et non repliée du ruban
(2) par un ajout de matière recouvrant au moins

partiellement la boucle (4).

5. Ceinture de maroquinerie selon l’une quelconque
des revendications 2 à 4, caractérisée en ce que
la première bande de matière et la deuxième bande
de matière sont cousues l’une avec l’autre sur des
bords du ruban (2) et la fente (10) est au moins
partiellement entourée d’un trait de couture addition-
nel (19).

6. Ceinture de maroquinerie selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisée en ce que
la première portion (11) et la deuxième portion amin-
cie (12) se rejoignent au niveau d’une première
portion de jonction (13) présentant une largeur va-
riable diminuant depuis la première portion (11) vers
la deuxième portion amincie (12).

7. Ceinture de maroquinerie selon la revendication 6,
caractérisée en ce que la première portion de jonc-
tion (13) présente un bord en biseau ou un bord
incurvé.

8. Ceinture de maroquinerie selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisée en ce que
la première face (6) du ruban (2) présente unpremier
motif et/ou une première teinte et la deuxième face
(7) du ruban (2) présente un deuxièmemotif différent
dupremiermotif et/ouunedeuxième teintedifférente
de la première teinte.

9. Ceinture de maroquinerie selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, caractérisée en ce que
le ruban (2) comporte une pluralité d’orifices traver-
sants (16), qui sont ménagés débouchant sur la
première face (6) et sur la deuxième face (7) et à
distance l’un de l’autre selon un écart déterminé
depuis la deuxième extrémité (9), chaque orifice
traversant (16) étant configuré pour recevoir l’ardil-
lon (5) lorsque ladeuxièmeextrémité (9) du ruban (2)
est introduite dans la boucle (4), de sorte à réaliser la
fermeture de la ceinture (1).

10. Ceinture de maroquinerie selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, caractérisée en ce que
le ruban (2) est pourvu d’au moins une troisième
portion amincie (14) présentant une troisième lar-
geur inférieure à la première largeur et s’étendant
depuis la deuxièmeextrémité (9) ouétant interposée
entre deux sections de la première portion (11).

11. Ceinture de maroquinerie selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10, caractérisée en ce
que le passant (3) est pourvu d’une structure fermée
dematière définissant aumoins un orifice traversant
(20) qui présente une forme sensiblement rectangu-
laire ayant une première dimension en profondeur
supérieure à deux fois l’épaisseur déterminée du
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ruban (2) et une deuxième dimension en largeur
supérieure à la deuxième largeur de la deuxième
portion amincie (12) et inférieure à la première lar-
geur de la première portion (11) du ruban (2).

12. Ceinture de maroquinerie selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11, caractérisée en ce
que le passant (3) comporte un premier organe en
forme de H (21) situé sur la première face (6) du
ruban (2) et orienté selon la longueur et/ou la largeur
du ruban (2), undeuxièmeorganeen formedeH (22)
situé sur la deuxième face (7) du ruban (2) et orienté
selon la longueur et/ou la largeur du ruban (2), et une
pluralité de pontets (32, 33, 34, 35) rejoignant cha-
cun le premier organe en forme de H (21) et le
deuxième organe en forme de H (22).

13. Ceinture de maroquinerie selon l’une quelconque
des revendications 1 à 12, caractérisée en ce
que la boucle (4) est forméed’un cadre (36) compor-
tant une première portion (37) en forme d’arc en fer à
cheval et présentant une première extrémité (38) et
une deuxième extrémité (39) opposée à la première
extrémité (38), et une deuxième portion droite rejoi-
gnant la première extrémité (38) et la deuxième
extrémité (39) de la première portion (37) en forme
d’arc en fer à cheval et étant assujettie mécanique-
ment en rotation à la première extrémité (8) du ruban
(2).

14. Ceinture de maroquinerie selon la revendication 13,
caractérisée en ce que la première portion (37) en
forme d’arc en fer à cheval et la deuxième portion
droite délimitent une ouverture d’introduction (40) de
la deuxième extrémité (9) du ruban (2) dans le cadre
(36) de la boucle (4).

15. Ceinture de maroquinerie selon l’une des revendi-
cations 13 et 14, caractérisée en ce que l’ardillon
(5) est assujetti mécaniquement en rotation autour
de la deuxième portion droite du cadre (36) formant
la boucle (4).
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